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près à leurs propres ressources pour soutenir cette œuvre àla fois patriotique et religieuse

ner cft"e''2olt^"LrV'""'° -^î^ ''''}' P"'^"^ subvention-

^ntvTlllJ^- '".^"?,S^^^' q»" le mérite autant que toute

généreuses aumônes des fidèles contribueront au moin»;

m«uâ""^"" "«•«.--«-. de cette Lr"!
,. Jfr ™"<'''=^ bien '« cet article de la circulaire à

aS aM;;',^''
'"""*"'^ ™ «-^•"ri" de Pévéché

saines^ T'^w^f* '" '^^^^^ ^"""'' «"e^ «""es diocé-

l»ro,sses, et que les fidèles r^^ndent à™ appefcc tî
âmTl 1*^"'" "'! !' I««^'exceptio„sX bi ^dtâmjs et la prospérité du diocèse le demandent tll,
persuadés que l'aumône, qui n'appauvrit iam^satt^S
contraire, la bénédiçtio:! Su ciel'^LTe"^^?!',

'es fam'lle"de vos bonnes paroisses Cettp v4r,-f^ «..*
lamuies

tous les fidèles "dout la'foi S" usstv/l ïe uT„?ros1?éest grande
i ma,s il est bon de la rappelé? à leur S„«ù f
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^''^'' ^^ ^^ S. C. des Indulgencesen date du 22 août 1906, ordonne que chaque année Sjour de la fête du Sacré-Cœur, dans- toutes le égllet piroissiales ou autres où ce célèbre la même fête, lWéc?te

LéonTiA^.'
consécration au Sacré-Cœur, commandée parLéon XIII devant le Saint Sacrement exposé, en v aiStent la récitation des litanies du Sacré-Cœur. N. S Péri lePape P.e X accorde une indulgence de sept ans et sent

?ZITIT ^ '°"''' '"? P^^^""^« ^"i y assisteront dévStement et le cœur contrit
; en outre, une indulgence n^?mère à tous les fidèles qui se seront Confessés et auront^ f


